Le montant de la cotisation Complémentaire Frais de Santé est déterminé en fonction d’un pourcentage du plafond mensuel de la sécurité sociale.

Ce plafond étant fixé à 2946 euros pour l’année 2011, nous vous communiquons les nouveaux montants.
Nous vous rappelons par ailleurs que la part patronale est à réintégrer dans l’assiette CSG/CRDS.
	
	SUR LE SALAIRE TOTAL

	CONVENTION
	Part Ouvrière
	Part Patronale
	TOTAL
	organisme

	ARBORICULTURE (FORFAIT)
	22,27 €
	3,95 €
	26,22 €
	HARMONIE MUTUALITE

	POLYCULTURE ELEVAGE DEUX SEVRES (FORFAIT)
	23,10 €
	5,77 €
	28,87 €
	CRIA

	POLYCULTURE ELEVAGE VIENNE + ENTREPRISES DE TRAVAUX AGRICOLES VIENNE/DEUX SEVRES (FORFAIT)
	23,80 €
	5,95 €
	29,75 €
	

	AQUACULTURE ET PISCICULTURE (FORFAIT)
	22,770 €
	4,040 €
	26,810 €
	ANIPS


